
La complexité croissante des lois fiscales et l’évolution constante des technologies, 
associées à une conjoncture économique parfois difficile, exigent toujours plus de 
connaissances, de compétences et d’énergies du personnel de votre entreprise pour 
réussir à tirer le maximum des incitatifs fiscaux, des aides financières disponibles et 
des droits au remboursement vous permettant de maintenir une position 
concurrentielle.

Fondée en 1975 et réputée pour son expérience et ses compétences en matières 
financières et fiscales, Fiscalité Canada vous offre une gamme de services-conseils 
pour vous aider à optimiser vos ressources, à augmenter l’efficacité de vos méthodes 
et à améliorer vos processus de recouvrement.

Selon vos besoins spécifiques, Fiscalité Canada met à votre disposition une équipe 
de professionnels qualifiés et compétents qui recherchent activement les occasions 
pouvant vous permettre de réaliser des économies. Confiants d’être en mesure de 
recouvrer des sommes significatives, nous ne demandons aucun tarif fixe. Nos 
honoraires sont conditionnels et proportionnels aux sommes obtenues. Notre 
intervention demeure simple et efficace et nous agissons en toute confidentialité.

Au fil des ans, les résultats obtenus par Fiscalité Canada lui ont permis de gagner la 
confiance de plus de 3 500 entreprises de divers secteurs d’activités. Nous sommes 
convaincus que nos antécédents de service et nos analyses rigoureuses constituent 
nos plus grands atouts concurrentiels.
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Tél. :  (514) 685-5571

Téléc. :  (514) 528-7855

www.fiscalite-canada.com



w w w. f i s c a l i t e - c a n a d a . c o m

our vous aider à réaliser des économies, à réduire vos coûts et à optimiser vos

ressources financières, nous intervenons dans les domaines suivants :

expérience et les compétences de notre équipe de professionnels réduisent temps et

argent pour votre entreprise. Nous étudions et réévaluons constamment les besoins spécifiques

des entreprises, les programmes de soutien et les changements apportés au droit fiscal. Puis,

nous partageons nos connaissances avec nos clients. Nos interventions requièrent très peu de

temps de votre propre personnel. Nous entreprenons pour vous toutes les démarches nécessaires

à l’obtention des sommes auxquelles vous avez droit. De plus, notre service-conseil, continu et 

sur mesure, vous permettra de maximiser vos économies dans le futur.

P
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Nos honoraires 

sont proportionnels 

et conditionnels

aux sommes

obtenues.

L E S  T A X E S  À  L A  C O N S O M M A T I O N
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L A F I S C A L I T É  C O R P O R A T I V E

L ’ O B T E N T I O N D ’ A I D E  F I N A N C I È R E

L O G I S T I Q U E  D E T R A N S P O R T



es taxes à la consommation sont variées et visent pratiquement toutes les

opérations commerciales. Il arrive fréquemment que les entreprises ne profitent pas

toujours des opportunités pour économiser à cause notamment, de la complexité

des lois fiscales et des changements qui y sont régulièrement apportés. Or, l’expertise

de FISCALITÉ CANADA permet de maximiser pour vous les remboursements

admissibles. De plus, notre analyse nous permettra de déterminer les risques 

auxquels votre entreprise est exposée, minimisant ainsi l’impact des cotisations.

L

ous pouvons vous aider à gérer les paiements 

et les crédits des taxes à la consommation suivants :

• Taxe d’accise;

• Taxe sur les produits et services (TPS);

• Taxe de vente harmonisée (TVH);

• Taxe de vente du Québec (TVQ);

• Taxe de vente au détail (TVD);

• Taxe de vente provinciale (TVP);

• Taxe sur les carburants;

• Taxe de vente des États-Unis;

• Taxe sur la valeur ajoutée (TVA).

N
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L’expérience et les résultats 

sont notre marque de commerce.

La garantie est notre signature.



ujourd’hui, avec la vitesse de la technologie, votre entreprise doit traiter de

plus en plus de données, de plus en plus vite, ce qui accroît les risques de «trop-payés».

ous maximisons vos profits en comptabilisant chaque fonds devant vous

appartenir et en développant des stratégies qui vous assureront de conserver les

économies dans l’avenir.

N
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ous examinons les transactions avec les fournisseurs pour assurer l’exactitude

des factures quant aux biens et aux services rendus. Le système-expert développé

par Fiscalité Canada permet de procéder à un examen approfondi de votre cycle

des achats et de mettre à l’épreuve vos systèmes afin de repérer les « trop-payés ».

Nous isolons les « trop-payés », obtenons les remboursements auprès des fournisseurs

et émettons des recommandations pour éviter des récidives dans l’avenir.

N

Vous pouvez faire confiance au processus de vérification de

Fiscalité Canada. Sa précision se traduira pour vous en bénéfices

nets accrus.

Rien ne peut battre des

connaissances d’expert et un

oeil aguérri, qui sait où regarder.



otre objectif est d’optimiser les opportunités fiscales et de repérer les crédits

d’impôts et les déductions fiscales disponibles.

ous examinons chaque changement, maintenons à jour nos connaissances des lois

de l’impôt sur le revenu et découvrons les moyens pour vous faire profiter au maximum

des déductions fiscales et des crédits d’impôt admissibles. Nous sommes en mesure de

faire épargner des sommes importantes à votre entreprise. Notre expertise augmente

jour après jour au gré des réformes fiscales.

N
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La position fiscale de votre entreprise est-elle optimale?
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e coût d’expédition des marchandises par rail, par air, par mer ou simplement

par route peut avoir des répercussions majeures sur le bénéfice net de votre entreprise.

En analysant votre logistique de transport et en identifiant les opportunités de réduction

de coûts, notre équipe de spécialistes en logistique de transport peut vous aider

à réaliser d’importantes économies de temps et d’argent. Après avoir vérifié vos factures

de transport, nous préparons des rapports adaptés à vos besoins. Nous effectuons 

également la vérification préalable des frais à payer et procédons à une post-vérification

des factures payées, y compris les demandes de remboursement. Nos services s’adressent

entre autres aux entreprises dont les dépenses de transport dépassent 250 000$.

L



ous désirez agrandir votre usine? En construire une nouvelle?

Il vous faut financer un projet d’exportation?

V

L’éventail d’aide financière offert par les différents niveaux de gouvernements 

est vaste. Vous pouvez sans doute en bénéficier et nous pouvons vous aider à en profiter.

Pour ce faire, nous effectuons pour vous toutes les démarches appropriées auprès des

autorités compétentes et nous procédons aux recherches en fonction de votre plan

stratégique. Nous utilisons notre expérience pour établir des plans clairs et conformes 

aux exigences gouvernementales; ce qui permet d’accélérer le traitement de votre

dossier et d’éliminer les tracasseries administratives. Il arrive trop souvent que les projets

sont rejetés, parce que mal présentés. Chez Fiscalité Canada, nous nous assurons que vos

demandes reçoivent toute l’attention méritée.
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Caroline Verreault, présidente

Diplômée de l’Université Laval en génie civil, Madame

Caroline Verreault est spécialisée dans les taxes à la 

consommation dans les secteurs des mines, de la 

fabrication, des pâtes et papiers et des technologies

diverses. Elle a acquis de solides connaissances en droit

fiscal provincial et fédéral.

André Champagne, vice-président exécutif

Membre de l’Ordre des comptables agrées du Québec,

André Champagne a travaillé durant 10 ans chez

PricewaterhouseCoopers comme vérificateur et 

conseil-expert en fusions et acquisitions.

C O M I T É  C O N S U L T A T I F

Michel Poulin, fondateur

Après avoir travaillé 10 ans à l’Agence des douanes et du

revenu du Canada, Michel Poulin a fondé Fiscalité Canada

en 1975. Il possède une grande expertise des lois et

règlements qui régissent les taxes à la consommation.

J.A. (Fred) Doucet, Ph.D

Président de Fred Doucet Consulting Int., le Dr Doucet 

a aussi été président de East Coast Energy. Il a agi comme

conseiller principal auprès du Premier ministre 

du Canada. Il a été ambassadeur du Canada. Ancien 

professeur universitaire, il est inscrit dans le répertoire

Who’s Who du Canada.

Gilles Rivard, C.R.

Ancien bâtonnier du Barreau du Québec et président de

la Commission nationale de révision du transport, Me

Rivard a agi comme président directeur général de

l’Office des transports du Canada de 1993 à 1996. Il

siège actuellement sur le comité de direction de Canards

Illimités du Canada. De plus, il est le président de

HydroPontiac inc.

C A D R E S  S U P É R I E U R S
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